
Chambre Régionale
de Commerce et d’Industrie

Languedoc-Roussillon
273, avenue de la Pompignane

Résidence “Majestic” - CS 89516
34961 Montpellier Cedex 2

www.languedoc-roussillon.cci.fr
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REACH
Chefs d’entreprises,
Tous concernés !

enRegitrement, Evaluation,
Autorisation des substances CHimiques

Vous souhaitez participer
à l’une des réunions REACH,

INSCRIVEZ-VOUS !
Nom .......................................................................

Prénom ..................................................................

Fonction .................................................................

Entreprise ...............................................................

E-mail .....................................................................

Tél .........................................................................

Portable .................................................................

Adresse ..................................................................

...............................................................................

Code Postal ............................................................

Ville ........................................................................

Participera à la réunion organisée le :
� 19 avril 2010 à 17h00 à Perpignan
� 27 avril 2010 à 8h30 à Montpellier
� 30 avril 2010 à 8h30 à Béziers
� 03 mai 2010 à 14h00 à Lézignan-Corbières
� 04 mai 2010 à 14h30 à Nîmes
� 06 mai 2010 à 8h30 à Alès

A RETOURNER
À LA CRCI LANGUEDOC-ROUSSILLON

� SOIT PAR FAX : 04 67 13 68 10

� SOIT PAR E-MAIL : m.sidos@languedoc-roussillon.cci.fr

� SOIT PAR COURRIER : CRCI Languedoc-Roussillon
273, avenue de la Pompignane - CS 89516
34961 Montpellier Cedex 2

REACH
Tous concernés ! URGENT



REACH (enRegitrement, Evaluation,
Autorisation des substances CHimiques) est un
règlement européen, entré en vigueur
depuis le 1er juin 2007.
Après la phase de pré-enregistrement
débute la phase d’enregistrement des
substances chimiques avec une première
échéance au 30 novembre 2010.

Chefs d’entreprises :
� Vous fabriquez des substances ou mélanges
de substances
� Vous importez des substances ou mélanges
de substances hors Union Européenne
� Vous utilisez des substances ou mélanges de
substances

TOUS CONCERNÉS
Il n’y a pas que les entreprises du secteur de
la chimie qui sont soumises au règlement
REACH :

� Vous fabriquez des jouets ?
� Vous êtes constructeur de meubles ?
� Vous concevez des produits cosmétiques, des
articles parfumés ?
� Vous utilisez des huiles essentielles ?
� Vous travaillez les métaux, les alliages ?

Autant d’activités concernées par REACH !

REACH
Tous concernés !

REACH
Tous concernés !

REACH
Tous concernés !

Les Chambres de Commerce et d’Industrie du
Languedoc-Roussillon se mobilisent à vos
côtés et vous proposent de participer à une
réunion d’information, au cours de laquelle
un expert répondra à vos questions et vous
indiquera si votre entreprise est impactée
par ce règlement.

LES RENDEZ-VOUS
à ne pas manquer

� 19 avril 2010 à 17h00
à la Maison de la Formation de Perpignan

� 27 avril 2010 à 8h30
à la CCI de Montpellier
CCI Entreprises • Entrée Zone Aéroportuaire
Montpellier-Méditerranée

� 30 avril 2010 à 8h30
à la CCI de Béziers • 26, allées Paul Riquet

� 03 mai 2010 à 14h00
à la Maison de l’Entreprise de Lézignan-Corbières

� 04 mai 2010 à 14h30
à la CCI de Nîmes • 12, rue de la République

� 06 mai 2010 à 8h30
à la CCI d’Alès • 2, rue Michelet

ENTREPRISES

Si vous êtes dans l’un de ces 3 cas, vous
pouvez être impactés par le règlement
REACH et votre activité peut être remise en
cause dès le 1er décembre 2010.


